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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant: 
 

Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 213-11 du code de l’urbanisme, 
les mots : « autre qu’une société d’économie mixte répondant aux conditions définies au deuxième 
alinéa de l’article L. 300-4 » sont remplacés par les mots : « autre que le concessionnaire d'une 
opération d'aménagement ». 
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Amendement de cohérence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


